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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1887

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE
 DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

RUE MEYMARD

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU  l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des Services
à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations du
domaine public,
Considérant  la demande présentée par la SARL LABI SURREL, chemin de Bonnassou, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité du personnel de l'entreprise ainsi que
celle des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur toiture au n° 2 place du Clauzel, la SARL LABI SURREL est autorisée à
stationner un  camion-grue immatriculé DL-025-FD et un fourgon immatriculé ES-598-FF, sur la voie de circulation,
rue Meymard dans sa partie haute,  au-delà des commerces, du lundi 27 novembre au mercredi 6 décembre 2023
inclus, hors week-end, chaque jour de 7h30 à 17h30.

Durant les travaux susvisés, la circulation sera interdite à tous véhicules rue Meymard, partie haute. La SARL LABI
SURREL veillera à préserver l’accès aux riverains et commerces voisins.

ARTICLE 2 – La SARL LABI SURREL prendra toutes dispositions pour :

 instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s’assurer que le bras de la grue en charge ne
survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation, 

 restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
 préserver  la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter un itinéraire de

substitution,
 maintenir l'accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée,
 installer un panneau ‘’Rue barrée’’ à l’entrée de la rue.

ARTICLE 3  – Pour ces occupations du domaine public,la  SARL LABI SURREL  versera à la Ville du Puy-en-Velay une
redevance de 3,87 € par jour et par véhicule, soit : → 3,87 € x 8 jours x 2 véhicules = 61,92 €

ARTICLE 4 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, la SARL
LABI  SURREL devra  en  aviser  sans  délai  le  Service  Réglementation.  A défaut,  la  redevance susvisée sera  mise  en
recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de
recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 5 – La  SARL LABI SURREL déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si les circonstances
l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le
cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL LABI SURREL, Monsieur le Trésorier Principal
Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

                                                                        

                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

Arrêté n° 23/BM/1890
Objet : Permis de stationnement – Échafaudage

AVENUE MARECHAL FOCH
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des Services à la
Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations du domaine
public,
VU la demande présentée par l’entreprise MULTI BATIMENTS DU VELAY, Taulhac 95, 99, rue du Stade, 43000 LE PUY-EN-
VELAY
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Afin de procéder à des travaux, l’entreprise MULTI BATIMENTS DU VELAY est autorisée à installer un échafaudage
sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 7 avenue Maréchal Foch,  sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté
susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et d’une toile
étanche. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera la liberté et
la sécurité des piétons en leur indiquant d’emprunter le trottoir opposé si il y a lieu à hauteur des passages protégés
situés  de  part  et  d’autre  du  n°  7  avenue  Maréchal  Foch  ou  en  leur  laissant  un  passage  sécurisé  sur  le  trottoir  ;
l’entrepreneur garantira l’accès aux commerces et aux riverains ;
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage des matériels
sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.
A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage
éventuel des lieux lui sera facturé par la Ville. 
L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine public provoquées par son
chantier et n’empiétera en aucun cas sur la voie de circulation,

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du mercredi 29 novembre au vendredi 15 décembre
2023 inclus.

ARTICLE 3 –  En exécution de la décision municipale du 25 novembre 2022, l’entrepreneur s’acquittera d’une redevance pour
occupation du domaine public de 3,65 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la somme perçue ne puisse être
inférieure à 18,31 €. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette
redevance.
Avant l’échéance de la présente autorisation,  l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité
municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité de
18,31 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 4 –   En cas  d'annulation,  de  report ou de la  fin de  l'intervention avant  la  date  d’échéance du présent  arrêté,
l'entrepreneur devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement,
sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un
délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant,
de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, la SARL MULTI
BATIMENTS DU VELAY  et  Monsieur le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1891

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
VOIE LONGEANT LA PLACE DU CLAUZEL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant les travaux réalisés rue Meymard par la SARL LABI SURREL selon les prescriptions édictés
dans l’arrêté municipal n° 23/BM/1887 du 24 novembre 2023,
Considérant  la demande présentée par la SARL LABI SURREL, chemin de Bonnassou, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  préserver  la  sécurité  du  personnel  de
l'entreprise ainsi que celle des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur toiture au n° 2 place du Clauzel, la SARL LABI SURREL
est  autorisée  à  stationner  son  camion-grue,   immatriculé  DL-025-FD,  sur   les  deux  emplacements  de
stationnement situés le long de la voie longeant la place du Clauzel, du lundi 27 novembre au vendredi
1er décembre 2023 inclus, chaque jour de 17h30 au lendemain 7h30.

La SARL LABI SURREL devra positionner son camion-grue de telle façon à ne pas gêner le cas échéant
le camion  ramassant les ordures ménagères dans les conteneurs enterrés.
La SARL LABI SURREL veillera à préserver l’accès aux riverains et commerces voisins.

ARTICLE 2 – La SARL LABI SURREL prendra toutes dispositions pour :

 instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s’assurer que le bras de la grue sera
bien replié,

 ne pas empiéter sur la voie de circulation,
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
 maintenir l'accès des riverains et commerces voisins.
 mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver les emplacements.

ARTICLE 3 – La  SARL LABI SURREL déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL LABI SURREL, et Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

                                                                        

                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1913

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
COURS VICTOR HUGO

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande de l’entreprise BROC, La Chartreuse, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux en
centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le  cadre de travaux intérieurs,  l’entreprise BROC est  autorisée à stationner  un
fourgon, immatriculé BD-623-NJ,  sur un emplacement  de stationnement payant,  cours Victor Hugo,
du lundi 27 novembre au vendredi 8 décembre 2023 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00,  hors
week-end. 

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise BROC versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,87 € par jour soit :    3,87 € x 10 jours =  38,70 €

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise BROC devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  L’entreprise BROC prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant un panneau ‘’Stationnement
interdit’’ au droit de l’emplacement susvisé, et ce 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5  – L’entreprise  BROC déplacera  son  fourgon à  toute  injonction  de  l’administration  si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise BROC,  Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1915
OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

AVENUE FOCH
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL MULTI BATIMENTS DU VELAY, Taulhac, 95 99 rue
du stade, 43000 LEN PUY-EN-VELAY, 
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux situés au droit du n° 7 avenue Foch, la SARL MULTI BATIMENTS
DU VELAY est autorisée à stationner  un véhicule, immatriculés  GJ-109-WT,  sur un  emplacement  de
stationnement  payant,  situé  au  plus  près  du  chantier,   du  mercredi   29  novembre   au   vendredi   15
décembre 2023 inclus, chaque jour de 7h30 à 17h00, hors week-ends.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL MULTI BATIMENTS DU VELAY versera
à la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,87€ par jour , soit :
 3,87€ x 13 jours   =  50,31 €

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  la   SARL   MULTI   BATIMENTS   DU   VELAY devra  en  aviser  sans   délai le  Service
Réglementation.  A  défaut,  la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité
d’annulation.  La   Trésorerie   Municipale   adressera   ultérieurement   au   pétitionnaire   un   avis   de
recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  La SARL MULTI BATIMENTS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement  interdit’’  au  droit  de  l’emplacement  susvisé,  et  ce  24h  avant  l’ouverture  du
chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5  – La SARL MULTI BATIMENTS DU VELAY déplacera son véhicule à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  la SARL MULTI BATIMENTS DU
VELAY, Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2023





ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N" Arrêté :231JG11919

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIoNNEMENT ET DE LA cIRcULATIoN
PLACE DU MARCHÉ COUVERT

Le Maire de la Mlle du Puy-en-Velay,
VU fe Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-1, L2212-2, L2213-1
VU le Code de la Route.
VU I'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l'anêté municipal du 29 juin 2O2o ace,ordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par Madame Noëmie ALVES, Association Jeunes pousses, 25 place du
Marché Couvert, 43000 Le Puy-en-Velay,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers du domaine public

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Dans le cadre de I'animation du "Calendrier de I'Après" organisée par I'Association Jeunes
Pousses, et afin de permettre le rassemblement du public chaque soir lois des spectacles, les mesures
suivantes seront mises en place du vendredi ler décembre au dimanche 24 àécembre 2023 inclus,
comme suit :

- le stationnement sera interdit à tous véhicules place du Marché Couvert, sur les neuf emplacements
situés face aux no 25 I 27 , entre les halles et les conteneurs enterrés, chaque jour de l gh à i gh30,
- la circulation sera interdite à tous véhicules rue de I'Ancienne Comédie ei place du Marché Couvert,
pour sa partie comprise entre cette dernière rue et la rue Julien, chaque jour de 19h à i9h3O.

ARTICLE 2 - Les Services Techniques Municipaux laisseront à la disposition des organisateurs la signalisation
et la pré-signalisation adaptées aux restrictions de stationnement et de circulation sujvisées. A chargé pour ces
derniers de les mettre en place puis de les retirer.

ARTIGLE 3 - L'association Jeunes pousses prendra toutes dispositions pour:

' garantir I'accès à I'ensemble des riverains et tes informer par courrier de la gêne occasionnée,. préserver la liberté et la sécurité des piétons,
' respecter scrupuleusement les mesures et horaires fixés à l,article 1.

ARTICLE 4 - Tout manolement aux présentes dispositions de la part de l'association Jeunes pousses
entraînera le retrait immédiat du présent arrêté.

ARTIGLE 5 - Les véhicules en infraction avec ces dispositions seront immédiatement mis enfourrière conformément aux articles L 325 - I et R 417 - i0 du code de la Route.

ry!çlE6 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compt-er de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou. de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative cofipetenie peut aussi êtresaisie par I'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'association Jeunes pousses et Monsieurle Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l,exécutiondu présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 27 novembre 2023

et suivants.
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/1924

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  Madame  Pauline  MICHELI,  15  rue  Portail
d’Avignon, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité de prendre toutes mesures visant  à faciliter les conditions de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de l’aménagement de son commerce, Madame Pauline MICHELI est
autorisée à stationner deux véhicules, immatriculés DC-399-WR-43 ou FT-866-DK ou GF-741-
MA, sur deux emplacements de stationnement « arrêt 20 minutes », situés face au n° 15 rue
Portail d’Avignon, du samedi 2 décembre 2023 à 8h00 jusqu’au dimanche 3 décembre
2023 à 19h00.

ARTICLE 2 – Madame Pauline MICHELI prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en disposant des panneaux
« stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerces voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  Madame  Pauline  MICHELI déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame  Pauline
MICHELI et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 27 novembre 2023


